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e secteur des industries agroalimentaires 
comptabilise 3 100 salariés au cours de l’année 2009, 
soit 3,4 % de l’emploi salarié marchand non agricole 
de la région. Son activité phare, la boulangerie, 
regroupe plus de la moitié de l’emploi salarié du 
secteur avec 1 670 postes.

Une prédominance d’emplois peu 
qualifiés et un taux d’encadrement faible

Les salariés les plus fréquents dans le secteur des IAA 
sont les ouvriers et les employés. Ils occupent neuf 
postes sur dix. Parmi eux se détache une majorité 
d’ouvriers non-qualifiés et d’employés de commerce 
(respectivement 33 % et 22 % des effectifs). Ces 
deux catégories se retrouvent dans des proportions 
bien plus élevées que dans l’ensemble du secteur 
marchand non agricole. 
Au sein des IAA, les employés de commerce sont 
proportionnellement nettement plus nombreux dans les 
petits établissements que dans les grands (31 % des 
effectifs des unités de moins de 10 salariés contre 10,5 % 
pour celles de 10 salariés ou plus). Cet écart est dû 
essentiellement au fait que les employés de commerce 
sont particulièrement nombreux dans les boulangeries, 
ces dernières étant plus souvent de petite taille que 
les autres IAA. Inversement, les ouvriers non-qualifiés 
sont plus fréquents dans les grands établissements, 
comme par exemple ceux de fabrication de boisson, de 
production de produits laitiers ou de transformation de 
viande. Les ouvriers non-qualifiés sont ainsi la catégorie 
la plus présente dans les IAA hors boulangerie, suivis 
par les ouvriers qualifiés ; les ouvriers regroupent à eux 
seuls 70 % des salariés du reste des IAA.
Les catégories d’encadrement sont en revanche 
peu nombreuses. Les cadres, chefs d’entreprises 
et professions intermédiaires représentent en effet 
10 % de l’effectif salarié global du secteur, soit un 
taux d’encadrement deux fois moins important que 
dans le secteur marchand. Le taux d’encadrement est 
d’autant plus élevé que l’établissement est grand. Au 
sein des IAA, il est de 12,4 % dans les unités de plus 
de 20 salariés contre 8,5 % dans celles de moins de 
10 salariés.

Emploi
salarié

* fabrication d’autres produits alimentaires, fabrication d’huiles, transformation de poisson, travail des grains… 
 Source: Insee, DADS 2009.

Plus de la moitié des salariés
travaille en boulangerie 
Répartition des emplois salariés des IAA 
par secteur d’activité en Corse en 2009 

Secteur d’activité regroupé Effectifs Part (%)

Boulangerie 1 666 53,7

Fabrication de boissons 291 9,4

Transformation et conservation 
de la viande et préparation de 
produits à base de viande (hors 
charcuterie)

274 8,8

Fabrication de produits de 
boulangerie-pâtisserie et pâtes 
alimentaires (hors boulangerie)

257 8,3

Fabrication de produits laitiers 240 7,7

     dont : fabrication de fromages 192 6,2

Charcuterie 183 5,9

Transformation et conservation de 
fruits et légumes

80 2,6

Autres* 110 3,6

Total 3 101 100,0

Source: Insee, DADS 2009.

Un tiers des salariés des IAA est ouvrier non-qualifié
Répartitition des emplois salariés par catégorie sociale 
en Corse en 2009 (en %)

IAA Secteur 
marchand

Cadres et chefs d’entreprise 5,3 8,5

Professions intermédiaires 4,6 11,8

Employés 29,0 43,8

   dont : employés de commerce 21,9 13,2

Ouvriers 61,1 35,9

   dont : ouvriers non qualifiés 32,7 13,6

Total 100,0 100,0

IAA : un salarié sur deux est ouvrier 
non-qualifié ou employé de commerce

L’emploi du secteur des IAA se caractérise par la prééminence de postes à faible 
qualification. En particulier, les ouvriers non-qualifiés et les employés de commerce 
représentent la moitié des salariés. Le taux d’encadrement y est faible, deux 
fois moins élevé que dans l’ensemble du secteur marchand. Par ailleurs, les IAA 
emploient de nombreux jeunes, notamment dans les activités de boulangerie.
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Fabrication de denrées alimentaires, de boissons
et  de produits à base de tabac : représenté à près
de 99% par les IAA      

Ensemble des secteurs 

De nombreux jeunes salariés, 
surtout dans la boulangerie 

Les IAA emploient davantage de jeunes que le secteur 
marchand dans son ensemble : 38 % des salariés 
y ont moins de 30 ans contre 34 % dans le secteur 
marchand. Cette proportion atteint même 41 % dans 
la boulangerie. Les activités de boulangeries se 
distinguent aussi par la jeunesse de leurs dirigeants. 
Ces derniers ont en moyenne 46,9 ans, soit trois ans 
de moins que les chefs d’entreprise salariés des 
autres IAA. Dans l’ensemble des IAA, l’âge moyen 
des chefs d’entreprise est de 48,4 ans contre 47,8 ans 
dans le secteur marchand.
Par ailleurs, l’emploi salarié du secteur IAA est en 
majorité masculin, tout comme celui du secteur 
marchand. La boulangerie se démarque avec une 
proportion d’hommes moins élevée : 56 % contre 61 % 
pour l’ensemble des IAA.
Dans le secteur IAA, certaines catégories sociales 
sont néanmoins très féminisées. C’est le cas des 
employés qui comptent 89,5 % de femmes dans 
leurs effectifs salariés (93,5 % chez les employés de 
commerce), cette part n’étant que de 63 % dans le 
secteur marchand. Dans la boulangerie notamment, 
91 % des employés sont des femmes, soit un poids 
bien plus élevé que dans le reste des IAA : 83 %. 
A l’opposé, les ouvriers du secteur sont à 84 % 
des hommes, cette proportion atteint 93 % dans la 
boulangerie.

Estimations d’emploi localisées (Estel) :
fournissent les estimations annuelles d’emploi au 31 décembre. C’est une 
synthèse de sources administratives. Pour les salariés il s’agit des Déclarations 
annuelles de données Sociales (DADS), des données des fichiers de paye des 
agents de l’Etat et celle des particuliers employeurs.

Un secteur peu dynamique
L’industrie agroalimentaire recouvre la quasi totalité du secteur 
« fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits 
à base de tabac ». Et l’emploi salarié dans ce secteur n’est pas 
très dynamique. En effet, les effectifs s’y sont accrus de 17 % 
entre 1999 et 2009 contre 26 % pour l’emploi salarié total insulaire.
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Lecture :  sur 1 000 salariés des IAA, 15 sont des hommes âgés de 32 ans. 

IAA : un secteur relativement jeune et en majorité masculin
Pyramide des âges dans les IAA et le secteur marchand en 2009  

Source : Insee, DADS 2009. 

Evolution de l’emploi salarié en Corse dans les IAA et 
l’ensemble des secteurs 

Source : Insee, Estel - Emploi salarié entre 1999 et 2009. 


